
L’histoire

Un jour de vacances d’août 2020, à
Biarritz, Camille Guidez tombe sur un
paquet de mouchoirs en coton dans
une braderie. Elle l’achète et, mine de
rien, sa petite famille adopte cette
habitude désuète et exotique de se
vider le nez dans un carré de tissu.
C’est le déclic pour celle qui fut pen-
dant dix ans une développeuse de
marques de mode à Paris, Londres et
Istanbul. Elle va créer des mouchoirs
durables et haut de gamme.

De retour à la maison, à Nantes, elle
creuse l’idée, pense à son grand-père
originaire de Cholet, file visiter le
Musée du textile de la ville… En
décembre 2020, Camille frappe à la
porte de l’Esatco Anjou, dernier ate-
lier de l’agglomération à confection-
ner des mouchoirs. Les travailleuses
en situation de handicap y piquent
les célèbres « mouchoirs rouges de
Cholet » destinés notamment à la
boutique du musée.

Stéphane Onillon, directeur adjoint
de l’Esatco Anjou, raconte : « D’habi-
tude, les gens viennent nous voir
pour les coûts de production moins
chers [car fortement subvention-
nés]. Camille, elle recherchait des
compétences. On a fait des tests,
elle nous écoutait. C’était très valori-
sant pour tout le monde. »

Du luxe et… de l’absorption !

C’est dans cet atelier qu’on la retrouve
en ce mois de mai, à admirer le travail
de Nathalie et Sabrina, seules coutu-
rières à maîtriser le piquage de l’ourlet
ultra-fin de trois millimètres qui borde
les mouchoirs Demay, la marque
qu’elle a lancée à Nantes. « C’est ce

genre de détails qui fait le haut de
gamme », apprécie l’entrepreneuse
âgée de 34 ans. Les mouchoirs sont
ensuite brodés à Maulévrier, dans l’usi-
ne d’un groupe de luxe, puis teintés
chez Bonin, en Loire-Atlantique. Le tis-
su est fabriqué en Asie.

Pour l’ex-baroudeuse de la mode,
« l’avenir, c’est d’utiliser les fins de
rouleaux des marques de luxe fran-
çaises : les possibilités sont énor-
mes ». Elle y taille des petits carrés de
baptiste de coton bio (33X33 cm),
une matière « très douce, fine et soli-
de, avec un serrage du fil qui permet
une bonne absorption ».

« Un produit de plaisir »

Un dernier mot qui nous ramène à
l’utilité première du « tire-gomme ».
Peut-on se moucher dans un tissu
brodé vendu 24 € pièce ? « Si vous
êtes malade, restez au jetable »,
répond Camille Guidez tout de go.
Sinon, elle pense qu’on peut asso-
cier « ce produit de plaisir » à une
gamme de mouchoirs en tissu plus
ordinaires. Et ainsi, « entrer par la
petite porte de l’écologie : un mou-
choir, ça dure vingt ans ».

Depuis que le papier est devenu la
norme, on en jette 32 milliards par an.
Soit 500 par Français. Cinq cents,
c’est aussi le nombre de mouchoirs
« produits et vendus » par Demay sur
Internet et dans deux boutiques.
« Mon métier m’a appris à d’abord
voir ce qui marche, à ne surtout pas
s’embarquer dans des stocks. »
Camille Guidez, sans salarié, démar-
re modeste. Mais ferme sur l’objectif :
« Que le mouchoir français redevien-
ne le cadeau facile de Noël. »

François CHRÉTIEN.

Le dernier fabricant privé de la capitale du mouchoir a fermé voilà vingt ans. Demay, une marque
née à Nantes, retente l’aventure. À pas modestes, mais dans le haut de gamme.

Elle parie sur les mouchoirs de Cholet version luxe

Camille Guidez, créatrice nantaise des mouchoirs Demay, dans l’atelier
de confection de l’Esatco Anjou, à Cholet, avec l’un de ses mouchoirs brodés.

| PHOTO : OUEST-FRANCE.

L’Esatco Anjou fabrique les derniers
« mouchoirs rouges de Cholet » (pho-
to à droite) pour le Musée du textile.
Très à la mode au XXe siècle, ils ont
contribué à faire de la ville la capitale
française du mouchoir. Mais le « jeta-
ble » a remplacé le tissu. Turpault, le
dernier fabricant de mouchoirs de
l’agglomération du Maine-et-Loire, a
jeté l’éponge en 2003. | PHOTO : OUEST-FRANCE.

Les derniers « mouchoirs rouges de Cholet »

Pays de la Loire en bref

L’annonce a été faite à La Roche-sur-
Yon lors du conseil municipal.
L’entreprise Arcade Cycles, installée
au Parc Eco 85, à l’est de la ville, veut
s’agrandir. Elle a réservé auprès de
l’Agglomération un terrain de cinq
hectares. Situé à proximité du site
actuel, il doit permettre l’installation
d’une nouvelle usine. Un projet d’un
coût total de 13 millions d’euros.
Accompagné par Oryon, l’agence de
développement économique de la
Ville et de l’Agglomération, il doit per-
mettre de porter la surface de pro-
duction de 6 500 m² à 15 000 m2.

Arcade Cycles veut doubler sa surface
de fabrication. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

En Vendée, l’entreprise Arcade Cycles veut s’agrandirPendant presque un an, près de sept
cents jeunes venus de seize établis-
sements ligériens ont participé à la
9e édition du Prix littéraire des lycé-
ens des Pays de la Loire. Après une
série de rencontres entre écrivains et
élèves, de novembre à avril, les élèves
jurés ont choisi leur livre préféré par-
mi la sélection de six ouvrages. Lundi,
au théâtre des Quinconces, au Mans,
c’est donc le roman de l’autrice
Rebecca Lighieri, Il est des hommes
qui se perdront toujours, qui a été plé-
biscité lors d’une cérémonie réunis-
sant quelque cinq cents lycéens.

« La complexité de l’histoire et des

personnages » a d’ailleurs séduit
Romane, élève en seconde au lycée
Touchard-Washington, au Mans.
Pour Mihanta, ce sont « les retourne-
ments de situation » maîtrisés par
l’autrice qui ont fait la différence.

« C’est évidemment toujours grati-
fiant », réagit l’autrice, qui a « vécu
des temps d’échanges très fort avec
des élèves investis. Ils ont pu faire
part de points de vue, de remarques
très pertinentes ». Malgré une histoi-
re « très sombre, certains personna-
ges qui ont l’âge des lycéens ont
sûrement suscité une certaine
empathie », estime Rebecca Lighieri.

Rebecca Lighieri, primée lors du 9e Prix littéraire des lycéens ligériens. | PHOTO : O.-F.

Prix littéraire des lycéens : Rebecca Lighieri primée

Il n’y aura pas d’hôtel au zoo de La Flèche
Le parc projetait de bâtir un établissement de soixante chambres.
Mais l’expérience immersive des lodges semble difficile à étendre.

Le désir du zoo de La Flèche (Sarthe)
de construire un hôtel de soixan-
te chambres sur ses terres était pres-
que un secret de Polichinelle. Depuis
l’entrée du parc dans le groupe Loo-
ping, en 2017, ce projet pharaonique
a été ébruité, sans que le zoo n’en
divulgue réellement les contours.

Il ne s’agissait pas d’un simple hôtel
mais d’une véritable expérience
immersive pour emmener les clients
au plus près des animaux, au sein
d’une grande savane africaine. Le
parc souhaitait les plonger dans un
univers unique, sans dupliquer les
chambres. Il a, pour ce faire, mené des
études et construit un business plan.

Finalement, après deux années
d’incertitude sur fond de crise sanitai-
re, le projet n’est plus sur la table. « Il a
été abandonné », confirme Sandra

Vivien, chargée de communication
du zoo de La Flèche, auprès d’Ouest-
France. « On s’est vite rendu compte
que faire un hôtel de 60 chambres, à
l’image de ce qu’on sait et aime faire
dans les lodges, c’est-à-dire
l’immersion, ce n’était pas viable.
On ne pouvait pas proposer une
expérience unique pour chacun. »

Dans ses vingt lodges, le zoo mêle
luxe et observation de la faune. Les
clients se reposent et dorment au
plus près des guépards, tigres de
Sumatra, lions d’Afrique, loups arcti-
ques, ours polaires, etc. Pour répon-
dre à une demande croissance
d’hébergements, le parc réfléchit à
d’autres formules. Sans trop les
dévoiler. « Ce sera une offre plus inti-
miste, entre le lodge et l’hôtel. »

Mathilde LECLERC.

Le lodge permet aux visiteurs de dormir au plus près des animaux.| PHOTO : ARCHIVES O.-F.

On appelle ça la « fraude au prési-
dent ». Son principe ? Une personne
se fait passer pour le dirigeant d’une
entreprise ou l’avocat financier de
l’entreprise et demande, par télépho-
ne ou par mail, au service en charge
de la comptabilité de réaliser un vire-
ment, prétextant une opération finan-
cière urgente (acquisition, fusion…).

Depuis 2010, 4 350 entreprises en
France, victimes de fraudes type Fovi
(Faux ordre de virement), ont subi un
préjudice d’un milliard d’euros.

Cette escroquerie bien rodée a fait
une nouvelle victime, près de Sau-
mur, dans le Maine-et-Loire. Selon
nos informations, la comptable d’une
entreprise spécialisée dans le com-
postage, installée près de Saumur,
aurait dans un premier temps été

contactée par une avocate du cabinet
Fidal, basée dans l’Ain. Celle-ci lui
aurait alors confié que le patron était
en train de racheter des parts d’une
entreprise. Mais que cette transaction
devait rester confidentielle.

Plusieurs échanges de mails entre
la comptable et l’avocate vont se faire
sur une messagerie cryptée. La
comptable va même jusqu’à recevoir
un mail d’instruction émanant du soi-
disant responsable de l’entreprise, qui
va lui demander de suivre les instruc-
tions et de rester discrète. « La comp-
table s’exécute et, dans un premier
temps, effectue vingt virements ban-
caires en quelques jours », indique
Alexandra Verron, procureure de la
République de Saumur.

La transaction se fait depuis le

compte de l’entreprise jusqu’à celui
d’une casse automobile de la région
parisienne. « Nous n’avons absolu-
ment pas été mis au courant de cet-
te usurpation », indique, avec surpri-
se son responsable.

Pourtant, tous les jours, durant une
semaine, cinq virements vont être
effectués en direction de ce compte.
Chose encore plus étonnante dans le
processus, chaque virement devait
être « national et inférieur à
30 000 € ». Histoire de passer sous
les écrans radar.

140 000 € bloqués

L’escroquerie va être mise au jour par
la banque de l’entreprise, qui décou-
vre des mouvements suspects sur le
compte. Le chef d’entreprise, absent

durant toute la période de l’arnaque
au faux ordre de virement, va alerter
sa comptable qui va confirmer avoir
été contactée par cette avocate de
l’est de la France. Cette dernière exis-
te bel et bien, mais son nom, sa fonc-
tion ainsi que son adresse mail ont
été usurpés pour arnaquer l’entrepri-
se du Maine-et-Loire. Comme pour la
casse automobile.

Selon nos informations, près de
500 000 € auraient été versées par la
comptable. « La banque aurait réus-
si à bloquer 140 000 € sur la totali-
té », précise la procureure. L’enquête,
confiée à la compagnie de gendar-
merie de Saumur, appuyée par la bri-
gade de recherches et la section de
recherches d’Angers, se poursuit.

Maël FABRE.

Une entreprise agricole près de Saumur a été victime d’une arnaque au faux ordre de virement.
Le nom d’une avocate et celui d’une entreprise ont été usurpés. Une enquête a été ouverte.

Les escrocs font plier la comptable: 500 000 € virés

Du jeudi 23 au dimanche 26 juin, tous
les yeux des passionnés de cyclisme
seront tournés vers Cholet. La capita-
le des Mauges accueillera les cham-
pionnats de France pour la première
fois de son histoire, une semaine
avant le départ du Tour de France.

Ce mardi, en fin de matinée, une
présentation officielle avait lieu à côté
de la salle des fêtes, à quelques
mètres de l’endroit où sera installée la
ligne d’arrivée. L’événement, coorga-
nisé par la Ville de Cholet, l’Agglomé-
ration du Choletais (AdC), la Fédéra-
tion française de cyclisme et la Ligue

nationale de cyclisme, devrait réunir
près de 570 coureurs, répartis en
cinq courses. Gilles Bourdouleix,
maire de Cholet et président de
l’AdC, n’a pas caché sa satisfaction.
« Nous sommes très, très heureux
d’accueillir les championnats de
France de cyclisme, a-t-il débuté.
Cholet est une terre de sport et de
vélo. » Une boucle de vingt kilomè-
tres, empruntée par les trois courses
en ligne – femmes, hommes et ama-
teurs – a été dessinée. Elle traverse
notamment la commune de La
Séguinière, à l’est de Cholet.

J-30 avant les championnats de France de cyclisme

Sa carcasse en alu et ses 135 vertèbres
ne laissent personne indifférent. Goo-
gle Street View annonce même que le

Serpent d’Océan, à Saint-Brévin, imaginé à l’occasion de la bien-
nale d’art contemporain Estuaire, est le deuxième lieu français le
plus visité, depuis un an, juste derrière la Tour Eiffel ! Mais l’outil
de visualisation géographique sur Internet n’est pas en mesure
d’expliquer pourquoi cette visite virtuelle a eu autant de succès.

Serpent

Quinze équipages composés de pro-
fessionnels de la pêche et d’un plai-
sancier régatent au large de Pornic,
tous les jours jusqu’à samedi. Deux
lycées professionnels participent.
C’est le Défi des ports de pêche, une
institution maritime et festive, que
Pornic, dans le Pays de Retz, reçoit
pour la troisième fois. Organisé dans
les ports de la Manche, de l’Atlanti-
que ou de la Méditerranée, le Défi a
été créé dans le but d’une rencontre
entre deux milieux qui fréquentent la
mer mais qui ne la partagent pas tou-
jours, les plaisanciers et les
pêcheurs. Au fil des années, des liens
se sont tissés. La trente-troisième édi-
tion, que l’on peut suivre depuis le vil-
lage installé sur l’esplanade de la Ria
à Pornic (près de la gare), promet, en
plus des régates dans la baie, une

belle escale, vendredi, vers 13 h 30,
au port de la Gravette, à La Plaine-
sur-Mer. Au village, dégustations des
produits de la mer et de secrets culi-
naires dévoilés par les ports invités.

Des voiliers, hier, dans le vieux port
de Pornic. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Le Défi des ports de pêche, c’est cette semaine à Pornic

Un enfant de maternelle, une arme à la
main, dans la cour d’école ! L’image,
qui fait froid dans le dos, s’est produite
le matin du 2 mai, à Saint-Nazaire (Loi-
re-Atlantique). Un élève qui reprenait
les cours après le week-end a trouvé
par terre un pistolet. L’enfant l’a aussi-
tôt apporté à un adulte. Heureuse-
ment, car ce qui a pu paraître au
départ comme une arme factice était
en fait un pistolet automatique chargé.

Une opération de police
massive ce mardi

L’affaire n’a pas été ébruitée par les
enseignants et seuls quelques
parents ont été informés. Mais la
découverte n’était plus tout à fait
secrète, au point de justifier dans le
quartier une opération de police mas-
sive, ce mardi.

Comme d’autres pieds d’immeu-
ble, le quartier de Kerlédé, à une cen-
taine de mètres de la promenade de
bord d’estuaire, est troublé par des
trafics de drogue à ciel ouvert. Sauf
qu’il est voisin de l’école Jean-Zay, un
grand établissement accueillant d’un
bout à l’autre une école élémentaire

et une autre école maternelle.
« Cette découverte survient après

de longs mois sans pouvoir obtenir
la fin de ce point de deal, note
l’adjoint à l’Éducation, Xavier Perrin.
Nous avons plusieurs fois écouté les
enseignants, les parents qui se sen-
tent épiés, vivent mal cette proximi-
té. » La police nazairienne y mène
bien des contrôles et c’est peut-être
lors de l’un d’eux que l’arme a été
jetée de l’autre côté du grillage de la
maternelle. Car, la nuit précédente,
après la découverte de cambriolages
dans le centre commercial tout pro-
che, la police avait déjà patrouillé.

L’inspectrice d’académie et la pro-
cureure ont pris le dossier « de façon
très réactive, selon Xavier Perrin. La
police aussi. Elle fait ce qu’elle peut
mais manque d’effectifs pour neu-
traliser ce genre de point de deal. »
En attendant que les enquêteurs trou-
vent peut-être le propriétaire de
l’arme, une référente sécurité du com-
missariat a fait ses préconisations
pour mieux sécuriser l’école.

Frédéric SALLE.

Un écolier découvre une arme à l’école
Un élève d’une maternelle de Saint-Nazaire l’a trouvée dans la cour.
L’arme était chargée. L’établissement est proche d’un point de deal.
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